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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 19 juillet 2023

(Convocation du 07 juillet 2023)

Aujourd’hui, le 19 juillet 2023 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni salle Henri Lavielle,
à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul Carrère, 
Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Gérard Castet, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : - Conventions - Risques fluviaux - Conventions de délégation d’une partie de la 
compétence GEMAPI - Avenant n°1 portant modification de la convention de délégation pour 
l’exercice d’une partie de la compétence GEMAPI établie avec la communauté de communes du
pays Grenadois

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la mise en œuvre de la compétence GEMAPI et plus particulièrement de l’item 5 
de cette compétence (protection contre les inondations et contre la mer), la communauté de 
communes du pays Grenadois a délégué à l’EPTB, par convention du 30 juin 2022 la maitrise 
d’ouvrage des travaux de confortement et de recul de la digue de Pénich-Laburthe ainsi que la 
gestion des systèmes d’endiguement de Pénich – Laburthe et de Loubéry Courrèges.

Cette convention prévoyait de préciser le contour de la gestion de ces ouvrages par voie d’avenant.

Dans le cadre de l’élaboration du dossier règlementaire, l’organisation de l’exploitation de ces deux 
ouvrages a pu être précisé entre les différents intervenants.

Il convient donc aujourd’hui de compléter la convention initiale par voie d’avenant pour acter les 
missions confiées à l’ETPB.

Vu la convention de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI au titre des articles L.1111-8 
et R.1111-1 du code général des collectivités territoriales établie en date du 30 juin 2022 entre 
l’Institution Adour et la communauté de communes pays Grenadois,

Vu le décret n° 2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d'adaptation des règles 
relatives aux ouvrages de prévention des inondations,

Vu l’arrêté du 8 août 2022 précisant les obligations documentaires et la consistance des 
vérifications et visites techniques approfondies des ouvrages hydrauliques autorisés ou concédés,

Vu la délibération n°2021-020 du 15 mars 2021 de la communauté de communes du Pays Grenadois 
relatif au classement en systèmes d’endiguement des ouvrages Pénich-Laburthe sis à Larrivière-
Saint-Savin et Loubéry-Courrèges sis à Grenade-sur-l’Adour,

Considérant les besoins d’accompagnement techniques, administratifs et règlementaires par 
l’établissement public territorial de bassin, gestionnaire historique de la plupart des ouvrages de 
protection contre les inondations du bassin de l’Adour, auprès des EPCI-FP compétentes depuis le 
1er janvier 2018 en matière de GEMAPI,

Considérant les documents d’organisation des ouvrages Pénich-Laburthe et Loubéry-Courrèges 
décrivant l’organisation de l’exploitation desdits ouvrages,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention de délégation à intervenir avec la 
communauté de communes du pays Grenadois, tel qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 19 juillet 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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CONVENTION – AVENANT n°1

Délégation d’une partie de la compétence GEMAPI au 
titre des articles L.1111-8 et R.1111-1 du code général 

des collectivités territoriales

Avenant n°1 à la convention
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Entre :

L’INSTITUTION ADOUR, domiciliée 38 rue Victor Hugo 40025 Mont-de-Marsan cedex et représentée 
par son président Paul CARRÈRE, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération 
n°xxxxxxxxxxx en date du xxxxxxx,

ci-après dénommée : l’INSTITUTION ADOUR

Et : 

La communauté de communes du Pays Grenadois, domiciliée à 14 Place des Tilleuls - 40270 
Grenade-sur-l'Adour, représentée par son président, Jean-Luc LAFENÊTRE, dûment autorisé à signer 
le présent avenant par délibération du conseil communautaire n°xxxxxx en date du xxxxx,

ci-après dénommée : la COMMUNAUTE DE COMMUNES

Vu :

- La convention de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI au titre des articles L.1111-8 
et R.1111-1 du code général des collectivités territoriales signée le 30 juin 2022 entre 
l’Institution Adour et la communauté de communes pays Grenadois,

- Le décret n° 2019-895 du 28 août 2019 portant diverses dispositions d'adaptation des règles 
relatives aux ouvrages de prévention des inondations,

- L’arrêté du 8 août 2022 précisant les obligations documentaires et la consistance des 
vérifications et visites techniques approfondies des ouvrages hydrauliques autorisés ou concédés,

- La délibération n°2021-020 du 15 mars 2021 de la communauté de communes du Pays Grenadois 
relatif au classement en systèmes d’endiguement des ouvrages Pénich-Laburthe sis à Larrivière-
Saint-Savin et Loubéry-Courrèges sis à Grenade-sur-l’Adour,

Considérant :

- Les besoins d’accompagnement techniques, administratifs et règlementaires de l’établissement 
public territorial de bassin, gestionnaire historique de la plupart des ouvrages de protection 
contre les inondations du bassin de l’Adour, auprès des EPCI-FP compétentes depuis le 1er janvier 
2018 en matière de GEMAPI,

- Les documents d’organisation des ouvrages Pénich-Laburthe et Loubéry-Courrèges décrivant 
l’organisation de l’exploitation desdits ouvrages,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT
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ARTICLE 1 : OBJETS DE L’AVENANT

L’avenant a pour objets :

1) de déléguer à l’Institution Adour plusieurs actions relatives à l’exploitation des systèmes 
d’endiguement présents sur le territoire de la communauté de communes à savoir :

- le système d’endiguement Pénich-Laburthe à Larrivière-Saint-Savin,

- le système d’endiguement Loubéry-Courrèges à Grenade-sur-l’Adour.

Les actions déléguées sont précisées dans les documents d’organisation des ouvrages annexés au 
présent avenant (annexes 5 et 6). Elles concernent la coordination générale des actions relatives à 
l’exploitation ainsi que les missions de suivis et inspections visuelles de l’ouvrage.

2) de modifier l’annexe 3 de la convention (liste et plans de financements prévisionnels 
afférents des actions à conduire par l’Institution Adour dans le cadre de la délégation de 
compétence) au regard de l’actualisation des coûts suite aux différentes évolutions 
(résultats des études, sollicitations financière, …)

L’annexe 3 à la convention est remplacée par l’annexe 4 du présent avenant.

Fait à Mont-de-Marsan, le

Paul CARRERE
Président de l’Institution Adour

Jean-Luc LAFENETRE
Président de la communauté de communes du 

pays Grenadois

Liste des pièces jointes du présent avenant n°1 :

- Annexe 1 : délibération n°xxxxx de la communauté de communes du pays Grenadois en date 
du xxxxxx

- Annexe 2 : délibération n°xxxxx de l’Institution Adour en date du xxxxxx
- Annexe 3 : tableau modificatif de l’article 4 de la convention de délégation relatif aux 

objectifs à atteindre
- Annexe 4 : liste et plans de financements prévisionnels afférents des actions à conduire par 

l’Institution Adour dans le cadre de la délégation de compétence
- Annexe 5 : document d’organisation du système d’endiguement Pénich-Laburthe
- Annexe 6 : document d’organisation du système d’endiguement Loubéry-Courrèges
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Annexe 3 de l’avenant n°1 : tableau modificatif de l’article 4 de la convention -
objectifs à atteindre 

ACTIONS DELEGUEES A L'EPTB OBJECTIFS INDICATEURS 

Réalisation des travaux de recul et de 
confortement du système d’endiguement 
Pénich – Laburthe à Larrivière-Saint-Savin 

Confortement et 
recul de l’ouvrage

Taux de réalisation

Gestion du système d’endiguement Pénich-
Laburthe :

- Coordination générale de 
l’exploitation (contrôle de la gestion 
et de l’exploitation, 
coordination/formation/ 
information des intervenants, 
élaboration/tenue/renseignement 
des registres d’ouvrage, interactions 
avec services de contrôle, 
élaboration des protocoles, suivi du 
document d’organisation, suivi des 
conventions, actualisation des EDD, 
…)

- Suivi et inspection visuelle 
(réalisation des VTA et des rapports 
de surveillance, réalisation des 
visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des 
organes mobiles, …)

Mise en œuvre des 
consignes écrites 
de l’ouvrage telles 
qu’annexées à la 
présente 
convention

Tenue du registre de 
l’ouvrage

Réalisation et transmission 
des rapports (surveillance –
VTA – EISH)

Réalisation des travaux de confortement du 
système d’endiguement Loubéry – Courrèges 
à Grenade-sur-l’Adour

Confortement de 
l’ouvrage

Taux de réalisation

Gestion du système d’endiguement
Loubery/Courrèges :

- Coordination générale de 
l’exploitation (contrôle de la gestion 
et de l’exploitation, 
coordination/formation/ 
information des intervenants, 
élaboration/tenue/renseignement 
des registres d’ouvrage, interactions 
avec services de contrôle, 
élaboration des protocoles, suivi du 
document d’organisation, suivi des 
conventions, actualisation des EDD, 
…)

- Suivi et inspection visuelle 
(réalisation des VTA et des rapports 
de surveillance, réalisation des 
visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des 
organes mobiles, …)

Mise en œuvre des 
consignes écrites 
de l’ouvrage telles 
qu’annexées à la 
présente 
convention

Tenue du registre de 
l’ouvrage

Réalisation et transmission 
des rapports (surveillance –
VTA – EISH)



Annexe 4 de l’avenant n°1 : Liste et plans de financements prévisionnels afférents des actions à conduire par l’Institution 
Adour dans le cadre de la délégation de compétence

ACTIONS DELEGUEES A L'INSTITUTION ADOUR COUT PREVISIONNEL
PLAN DE FINANCEMENT 

PREVISIONNEL
PARTICIPATION

PREVISIONNELLE DE LA CCPG

Réalisation des travaux de recul et de confortement du système 
d’endiguement Pénich – Laburthe à Larrivière-Saint-Savin - opération 
sous mandat n°007

964 800 € TTC

10,59 % Etat
25 % CD40
6,01 % CRNA
58,40 % EPTB (CCPG)

563 440,40 €

Gestion du système d’endiguement Pénich-Laburthe :

- Coordination générale de l’exploitation (contrôle de la gestion et 
de l’exploitation, coordination/formation/ information des 
intervenants, élaboration/tenue/renseignement des registres
d’ouvrage, interactions avec services de contrôle, élaboration des 
protocoles, suivi du document d’organisation, suivi des conventions, 
actualisation des EDD, …)

- Suivi et inspection visuelle (réalisation des VTA et des rapports de 
surveillance, réalisation des visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des organes mobiles, …)

En fonction du temps 
passé par année :

Technicien : 217 €/j
Ingénieur : 354 €/j

Et des dépenses 
réalisées (VTA – EDD,

…)

100 % CCPG CCPG

Réalisation des travaux de confortement du système d’endiguement 
Loubéry – Courrèges à Grenade-sur-l’Adour A déterminer A déterminer A déterminer

Gestion du système d’endiguement Loubéry-Courrèges :

- Coordination générale de l’exploitation (contrôle de la gestion et 
de l’exploitation, coordination/formation/ information des 
intervenants, élaboration/tenue/renseignement des registres
d’ouvrage, interactions avec services de contrôle, élaboration des 
protocoles, suivi du document d’organisation, suivi des conventions, 
actualisation des EDD, …)

- Suivi et inspection visuelle (réalisation des VTA et des rapports de 
surveillance, réalisation des visites de surveillance/post-
évènement/programmée, test des organes mobiles, …)

En fonction du temps 
passé par année :

Technicien : 217 €/j
Ingénieur : 354 €/j

Et des dépenses 
réalisées (VTA – EDD,

…)

100 % CCPG CCPG

TOTAL 964 800 € TTC - 563 440,40 €
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